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ACTION URGENTE 
 

SINGAPOUR. RISQUE D'EXÉCUTION APRÈS LE REJET 
D’UN RECOURS 
La Cour d’appel a rejeté le dernier recours déposé par Pannir Selvam Pranthaman le 5 septembre 2025, qui 

risque pour la troisième fois d’être exécuté. Il avait bénéficié d’un sursis 11 heures avant son exécution le 

19 février, la Cour d'appel ayant accédé à sa requête au sujet d’une demande de réexamen de l'affaire. Ce 

ressortissant malaisien a été déclaré coupable en 2017 d’avoir importé 51,48 grammes de diamorphine 

(héroïne) à Singapour. Le juge de première instance a conclu qu’il n’avait fait que transporter la drogue, 

mais l’a condamné à la peine de mort appliquée à titre obligatoire, le ministère public ne lui ayant pas 

délivré de certificat d’assistance substantielle. Les exécutions à Singapour se poursuivent à un rythme 

très inquiétant : 16 hommes ont été pendus depuis le mois d’octobre 2024. Nous demandons au 

gouvernement de Singapour de commuer la peine de mort prononcée contre Pannir Selvam Pranthaman 

et d’instaurer immédiatement un moratoire officiel sur toutes les exécutions à titre de première mesure 

vers l’abolition de la peine capitale. 
 

PASSEZ À L’ACTION : ENVOYEZ UN APPEL EN UTILISANT VOS PROPRES MOTS OU EN VOUS 
INSPIRANT DU MODÈLE DE LETTRE CI-DESSOUS 

Lawrence Wong 
Premier ministre de Singapour 

Office of the Prime Minister 
Orchard Road, Istana 

Singapore 238823 
Fax : +65 6835 6621 

Courriel : pmo_hq@pmo.gov.sg 

Monsieur le Premier ministre, 
 
Je vous demande instamment d’intervenir en vue de commuer la peine de mort prononcée contre Pannir Selvam 
Pranthaman. La sentence capitale dans son affaire, comme dans celle de plusieurs condamnés à mort à Singapour, 
a été prononcée en violation du droit international relatif aux droits humains et des normes associées, ce qui rendrait 
son exécution illégale et arbitraire.   
 
Le droit international et les normes associées prévoient des restrictions au recours à la peine de mort afin d’empêcher 
toute privation arbitraire de la vie. Il est notamment interdit de l’imposer de manière automatique, pour des 
infractions n’atteignant pas le seuil des « crimes les plus graves », notamment les infractions liées à la législation 
sur les stupéfiants, et au terme de procédures qui ne sont pas conformes aux plus hautes normes d’équité en la 
matière. Cette affaire comporte des atteintes à toutes ces garanties.  

 
En outre, je suis vivement préoccupé·e par le nombre élevé d’exécutions recensées à Singapour ces derniers mois : 
16 hommes ont été pendus depuis début octobre 2024, dont 14 avaient été condamnés pour des infractions liées 
aux stupéfiants. Bien que je m’oppose à la peine de mort en toutes circonstances, il est particulièrement inquiétant 
de noter une telle frénésie de pendaisons. Cela va à l'encontre de la tendance mondiale qui se détourne de ce 
châtiment cruel et de la réduction globale des exécutions enregistrée à Singapour ces dernières années. Singapour 
est l’un des quatre pays dont on sait qu’ils ont procédé à des exécutions pour des infractions liées aux stupéfiants 
en 2024. Sa politique punitive en matière de lutte contre le trafic de stupéfiants a échoué s’agissant de réduire leur 
consommation et leur disponibilité dans le pays, et n’offre pas de protection efficace contre les dangers liés à la 
drogue.  
 
Je vous demande d’intervenir immédiatement en vue de lever la menace d’exécution qui plane sur Pannir Selvam 
Pranthaman et de commuer la peine de mort prononcée contre lui, et d’instaurer un moratoire officiel sur toutes les 
exécutions, à titre de première mesure vers l’abolition totale de ce châtiment. 
 
Veuillez agréer, Monsieur le Premier ministre, l’expression de ma haute considération. 
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COMPLEMENT D’INFORMATION 
 

Talentueux musicien et écrivain malaisien, Pannir Selvam Pranthaman a écrit, pendant son incarcération dans 
le couloir de la mort à Singapour, des poèmes et des chansons, dont certains ont donné lieu à des collaborations 
avec d’autres artistes malaisiens. La Cour d’appel ayant rejeté le dernier recours qu’il a interjeté le 5 septembre 
2025, il risque pour la troisième fois d’être exécuté.  

Il a été reconnu coupable le 2 mai 2017, alors qu'il avait 29 ans, d’avoir importé à Singapour 51,84 grammes 
de diamorphine (héroïne) et a été condamné de manière automatique à la peine capitale. Le 18 octobre 2018, 
la Cour d'appel a rejeté son appel ordinaire. Le juge a déclaré que Pannir Selvam Pranthaman était impliqué 
uniquement dans le transport de drogues, remplissant donc les critères pour être reconnu comme simple « mule » 
aux termes de la loi. Toutefois, le ministère public ne lui a pas délivré de certificat d’assistance substantielle, 
ne laissant d’autre choix au juge que de prononcer la peine de mort automatique.  

Depuis les modifications apportées à la Loi singapourienne relative à l’usage illicite de stupéfiants en 2013, les 
juges à Singapour ont un pouvoir discrétionnaire qui se limite à deux scénarios : soit lorsqu’ils estiment que 
l’accusé souffre d’une déficience mentale ou intellectuelle qui a considérablement altéré sa responsabilité 
mentale pour ses actes et omissions en lien avec l’infraction commise, soit lorsqu’ils estiment que l’accusé a fait 
office de « coursier » et que le ministère public fournit un certificat d’assistance substantielle. Sans ce 
document, le tribunal a été privé de tout pouvoir discrétionnaire lors de la condamnation de Pannir Selvam 
Pranthaman, la décision revenant dans la pratique à l'accusation. Cela a violé son droit à un procès équitable, 
car dans les faits, la décision de vie ou de mort a été placée entre les mains d'un fonctionnaire qui n'est pas une 
partie neutre au procès et qui ne devrait pas avoir de tels pouvoirs. Cela a porté atteinte à l’indépendance du 
pouvoir judiciaire, en brisant la séparation qui doit exister entre l’accusation et le tribunal, et violé le principe 
d’« égalité des armes », c’est-à-dire l’égalité des pouvoirs de l’accusation et de la défense devant les tribunaux. 

La condamnation de Pannir Selvam Pranthaman se fondait sur la présomption légale selon laquelle il connaissait 
l’existence de la drogue saisie. La Loi relative à l'usage illicite de stupéfiants permet au ministère public 
d’invoquer des présomptions légales : la charge de la preuve revient alors à l’accusé·e, qui doit la réfuter en 
appliquant la norme juridique selon la « prépondérance des probabilités ». Les présomptions de culpabilité 
abaissent de fait le seuil de la preuve nécessaire pour aboutir à une condamnation dans les affaires de peine 
capitale, sapent les garanties d’équité des procès au titre du droit international relatif aux droits humains et 
bafouent le droit à la présomption d’innocence, une norme impérative du droit international coutumier. Le 
28 août 2025, la Cour d’appel a rejeté un recours juridictionnel sur la constitutionnalité des présomptions au 
titre de la Loi relative à l'usage illicite de stupéfiants.  

Pannir Selvam Pranthaman devait être exécuté le 24 mai 2019. La procédure a été interrompue la veille, après 
que la Cour d’appel a autorisé l'examen de recours extraordinaires. D’autres recours impliquant Pannir Selvam 
Pranthaman ont été examinés et rejetés, et son exécution a été programmée pour la deuxième fois en février 
2025, avec un délai de notification raccourci à seulement quatre jours. Le 19 février, la veille de son exécution, 
la Cour d’appel lui a accordé un sursis afin de lui permettre de déposer une requête postérieure à l’appel dans 
les affaires où la personne accusée encourt la peine de mort, devant être examinée le 7 mai.  

Le droit international et les normes en la matière interdisent l’imposition automatique de la peine de mort car 
elle prive les juges de la possibilité de prendre en compte les éventuelles circonstances dans une affaire. 
Également selon le droit international et les normes associées, le recours à la peine de mort doit être limité aux 
« crimes les plus graves » impliquant un homicide volontaire. 

Amnesty International s’oppose catégoriquement à la peine de mort, en toutes circonstances. À ce jour, 113 pays 
ont aboli la peine de mort pour toutes les infractions et 145 sont abolitionnistes en droit ou en pratique. 
Singapour compte parmi le petit groupe de pays qui procède encore à des exécutions, et parmi le groupe encore 
plus réduit qui applique la peine de mort pour des infractions à la législation sur les stupéfiants. 

LANGUES À PRIVILÉGIER POUR LA RÉDACTION DE VOS APPELS : anglais. 
Vous pouvez également écrire dans votre propre langue. 
MERCI D’AGIR DANS LES PLUS BREFS DÉLAIS ET AVANT LE : 30 novembre 2025  
Au-delà de cette date, vérifiez auprès de votre section s’il faut encore intervenir. 
PRÉNOM, NOM ET PRONOM À UTILISER : Pannir Selvam Pranthaman (il) 
LIEN VERS L’AU PRÉCÉDENTE : https://www.amnesty.org/fr/documents/asa36/9040/2025/fr/  

https://www.amnesty.org/fr/documents/asa36/9040/2025/fr/

